
Assemblee generale -Seizieme session 

RESOLUTIONS ADOPTEES PAR L' ASSEMBLEE GENERALE 

DU 7 AU 28 JOIN 1962 

Resolution adoptoo sur le rapport de la Quatrieme Commission 

17 46 (XVI). Avenir du Ruanda-Urundi 

L'Assemblee generale, 
Rappe/ant sa resolution 1743 (XVI) du 23 fevrier 

1962 et Jes autres resolutions se rapportant a la ques
tion de l'avenir du Ruanda-Urundi, ainsi que sa reso
lution 63 (I) du 13 decembre 1946, 

Ayant examine le rapport de la Commission des 
Nations Unies pour le Ruanda-Urundi 1 creee selon le 
paragraphe 2 de la resolution 17 43 (XVI), 

N otant que Jes efforts afin de maintenir !'unite du 
Ruanda-Urundi n'ont pas abouti, 

Se felicitant de I' Accord sur !'union economique con
clu entre Jes Gouvemements du Rwanda et du Burundi 
!ors de la Conference qui s'est tenue a Addis-Abeba 
sous Jes auspices de la Commission, 

Tenant compte du fait que la plupart des forces de 
l'Autorite administrante demeurent encore dans le 
Territoire, nonobstant l'objectif enonce a l'alinea e du 
paragraphe 3 de la resolution _ _17~3 (XVI) d'~?s~rer 
le retrait rapide des forces m1htaires et param1hta1res 
belges avant l'independance, 

Exprimant sa satisfaction devant Jes ten?a~ces fav~
rables a une reconciliation dont la Comm1ss10n a fa1t 
etat dans son rapport, et notamment, au Rwanda, la 
participation au gouvernement de deux membres de 
!'opposition, 

Ayant entendu Jes representants des Gouvernements 
du Rwanda et du Burundi et Jes petitionnaires, 

Rappelant la Declaration sur l'octroi_ de l'indepen
dance aux pays et aux peuples colomaux, contenne 
clans la resolution 1514 (XV) du 14 decembre 1960. 

Prenant note du desir des Gouvernements du 
Rwanda et du Burundi d'acceder a l'independance en 
tant qu'Etats distincts le 1 ~r j uillct 1962, date envi
sagee au paragraphe 7 de la resolution 1743 (XVI), 

Prenant en consideration la declaration par laquelle 
le Gouvernement du Burundi a fait savoir qu'a partir 
de la date de la proclamation de l'independance ii n'ac
ceptera plus la presence de troupes etrangeres sur son 
sol, et la declaration par laquelle le Gouvernement du 
Rwanda a fait savoir que !'abrogation de I' Accord de 
tutelle rendra illegale la presence de troupes belges sur 
le territoire de la Republique, 

N otant la declaration de !' Autorite administrante 
selon laquelle elle retirera ses forces du Rwanda et du 
Burundi selon les vcrux de I' Assernblee generale et des 
gouvernements interesses, 

Rappelant qu'apres l'independanc_e le Rwanda et le 
Burundi jouiront de droits souverams, 
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Conscil'nte des besoins pressants auxquels le Rwanda 
et le Burundi auront a faire face dans tous Jes domai
nes quand ils accederont a l'independance, 

Rappelant sa resoi.ution 1415 (XIV) du 5 decembre 
1959 sur !'assistance aux territoires qui cessent d'etre 
sous tutelle et aux nouveaux Etats independants, 

1. Exprime sa 'l'ive reconnaissance a la Commission 
des Nations Unies pour le Ruanda-Urundi, 1962, pour 
la fac:;on dont elle s'est acquittee de sa tache; 

2. f)(,cide, en accord avec l'Autorite administrante, 
d'abroger !'Accord de tutelle du 13 decembre 1946 
concernant le Ruanda-Urundi le l•r juillet 1962, date a 
laquelle le Rwanda et le Burunrli deviendront deux 
Etats independants et souverains; 

3. Fait appel au Gouvernement beige pour qu'il 
retire et evacue ses forces encore stationnees au Rwanda 
et au Burundi, pour qn'a partir du 1er juillet 1962 Jes 
troupes belges en cours d'evacuation n'aient plus de role 
a jouer et pour que !'evacuation soit termin~e au 
ter aoi1t 1962, sans prejudice des droits souverams du 
Rwanda et du Burundi: 

4. Invite le Secretaire general a envoyer sans delai 
au Rwanda et au Burundi un representant accompa
gne d'un groupe d'experts dont Jes fonctions seront: 

a) De surveiller le retrait et ]'evacuation des forces 
belges conformement a cette resolution; 

b) D'aicler les Gouvernements du Rwanda et du 
Burundi a assurer la mise en a:uvre de I' Accord sur 
!'union economique auquel ont abouti Jes Gouverne
ments clu Rwancla et du Burundi le 19 avril 1962 a 
Addis-Abeba; 

c) D'etudier, en consultation avec Jes gouvernements 
interesses et a la lumiere des recommandations faites 
par la Commission des Nations Unies pour le Ruanda
Urundi, Jes besoins en aide technique et economique du 
Rwanda et du Burundi de fa,on a permettre au Secre
taire general de soumettre a l' Assernblee generale, ~ sa 
dix-septieme session, un rapport sur cette question, 
:tccompagne de ses recommandations ; 

d) De venir en aide aux Gouvernements du Rwanda 
et du Burundi sur leur demande, clans !'organisation 
dl' leurs cadre'., administratifs et autres questions s'y 
rapport ant; 

e) De preter assistance aux Gouvernements , du 
Rwancla et du Burundi, sur leur demande, pour deve
lopper et pour entrainer !ems forces de securitr inte
rieure; 

5 .. lutorisr le Secretaire general. conformement aux 
dis•X>sitions du paragraphe 1 de la resolution 1735 
(X'vI) de l'Assemblee generale, du 20 decembre 1961, 
sur les depenses imprevues et extraordinaires pour 
l'exercice 1962, :\ engager des depenses ne depassant 
pa~ 2 millions de dollars en vne des rnesures d'urgence 
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qui pourraient etre necessaires pour la continuite des 
services essentiels dans les deux pays, en attendant 
l'examen par l'Assemblee generale du rapport du Sc
cretaire general mentionne a I'aiinea c du paragraphe 4 
ci-dessus; 

6. Invite le Fonds special des Nations Unies, le 
Bureau de !'assistance technique et les autres organis
mes des Nations Unies, de meme que les institutions 
specialisees, a tenir le plus grand compte des besoins 
du Rwanda et du Burundi; 

7. Exprime l'espoir que tous les £tats Membres de 
!'Organisation des Nations Unies apporteront aux nou-

veaux Etats du Rwanda et du Burundi !'aide economi
que et technique qu'ils seront en mesure de leur fournir; 

8. Prie le Secretairc general de rendre compte a 
I' Assemblee generale, a sa dix-septieme session, de la 
misc en ceuvre de la presente resolution; 

9. Recommande qu'apres la proclamation de l'inde
pendance, le 1er juillet 1962, le Rwanda et le Burundi 
soient admis comme Membres de !'Organisation des 
Nations Unies conformement aux dispositions de l'Ar
tic:ic 4 de la Charte. 

1118• seance pleniere, 
27 juin 1962. 


